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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Turquie
Question écrite n° 17505

Texte de la question

M. Patrick Labaune attire l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur la question du genocide
armenien : le 24 avril 1995, la communaute armenienne de France va commemorer le 80e anniversaire du
genocide dont elle fut victime de 1915 a 1917. Ce genocide, premedite, organise et perpetre par le
gouvernement jeune Turc, a coute la vie aux trois quarts du peuple armenien, faisant environ 1 500 000
victimes. Ce crime odieux contre l'humanite, ce premier genocide du XXe siecle, reste toujours impuni. Au
contraire, en Turquie, des monuments sont eriges et des boulevards sont baptises au nom de l'Hitler turc :
Talaat Pacha. De part sa position geostrategique, la Turquie a joui d'une immunite politique jusqu'aux annees
80. Mais depuis la normalisation des relations Est-Ouest et la chute de l'empire sovietique, les donnees
strategiques ont quelque peu change. De plus, l'ONU en 1985 et la CEE en 1987 ont reconnu la realite du
genocide armenien. Il lui demande s'il n'est pas temps que la communaute internationale, sous l'impulsion de la
France, rende justice au peuple armenien et a l'Armenie par la condamnation de la Turquie. Rappelons que la
Turquie, encouragee par cette impunite, occupe les territoires armeniens, a envahi et occupe un tiers de l'ile de
Chypre, extermine actuellement le peuple kurde, organise le blocus de l'Armenie depuis cinq ans, affamant plus
de 3 millions d'Armeniens, fait le chantage de l'eau a la Syrie avec ses barrages sur l'Euphrate, et sert
d'exemple a tous les extremistes tentes de resoudre leurs problemes ethniques a la methode turque. En 1939,
Hitler declarait : « Qui se souvient aujourd'hui du massacre des Armeniens ? » avant de lancer ses SS sur la
Pologne. Ne devons-nous pas donner encore une fois tort a Hitler en cette annee du cinquantenaire de la
Liberation ? N'est-il pas temps que le droit prime sur la force et les calculs diplomatiques ? Ne devons-nous pas
neutraliser la politique agressive et expansionniste de la Turquie pour eviter un conflit international aux portes de
l'Europe ? Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu'il envisage de prendre a ce sujet.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire appelle l'attention du Gouvernement sur une page particulierement douloureuse de
l'histoire ; le massacre au debut de notre siecle de la majeure partie de la communaute armenienne se trouvant
en Asie mineure, sous la juridiction de l'Empire ottoman. Notre pays a accueilli les survivants, arraches a leurs
racines, durablement frappes par un malheur sans exemple quant a la soudainete et a l'etendue, malgre une
longue histoire deja fertile en tragedies. La France s'honore d'avoir pu integrer cette nouvelle communaute, a la
fois fidele a sa memoire ancienne et a sa patrie d'adoption, a laquelle elle a apporte ardeur, energie et foi dans
l'avenir et jusqu'au sacrifice de son sang dans les deux guerres mondiales, a nos cotes. Dans tant de domaines,
les Armeniens de France ont exerce leurs talents, qu'ils ont reussi a conquerir une place de choix dans la
communaute nationale, symbolisant la reussite de leur integration. Les plus hautes autorites de l'Etat, en leur
temps, ont deja rendu hommage aux victimes dont les descendants denoncent le genocide. La ou elle est
presente, la communaute armenienne de France a su marquer physiquement, mais aussi spirituellement, ce
souvenir indelebile par des steles, des noms de rues, des lieux qui rappellent a tous l'horreur de ce 24 avril qui
apparait, retrospectivement, comme un prelude aux autres genocides du siecle. La France n'oublie pas les liens
exceptionnels qui sont les siens avec le peuple armenien. Des l'heureuse restauration d'une republique
d'Armenie independante en 1991, elle a developpe une importante cooperation dans tous les domaines, visant
en premier lieu a faciliter le retour de l'Armenie sur la scene internationale, afin qu'elle puisse jouer le role que
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son histoire et sa haute contribution a la civilisation lui destinent. Nous avons a coeur d'oeuvrer tout
particulierement a la resolution de la crise du Haut-Karabakh, mais aussi d'appeler tous les voisins de l'Armenie,
et au premier rang la Turquie, a etablir des relations de bon voisinage avec ce pays. La France s'est elevee
contre les blocus infliges a l'Armenie. Elle a obtenu sur ce point quelques succes, en mobilisant a cet effet
l'Union europeenne, malheureusement remis en cause par l'escalade des combats dans le Haut-Karabakh.
Notre aide humanitaire a l'Armenie ne s'est jamais dementie, de meme que notre souci d'assurer un traitement
impartial a l'Armenie dans les instances internationales qui auraient pu etre tentees de sous-estimer la
complexite de cette crise. La France est en tout cas bien decidee, sans renier ses principes ni ses amities
seculaires, a oeuvrer concretement et pas a pas au renouveau de cette region du monde, ou elle dispose d'un
capital de confiance qu'elle met au service de la paix et du developpement, afin que la tragedie de 1915 plus
jamais ne puisse se reproduire.
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